
                                                

 

             ASSEMBLEE GENERALE         

                                           DU 22 NOVEMBRE 2013 
 

 

Etaient présentes : - Anne-Marie LASSERRE,  

- Cathy BETTOLI-GUYOT, 

- Marinette LARCHE, 

- Michelle CHARLOT, 

- Sylvie AUBERT. 

 

Représentant la Municipalité : M. François MARTINEZ, Délégué aux sports 

 

61 participants 

37 pouvoirs 

 

Monsieur le Maire fait une apparition et s’excuse car il ne peut rester à notre 

Assemblée Générale. Il tient cependant à souligner l’importance de notre 

association de par le nombre d’adhérents et la variété des cours offerts. Il est 

conscient de nos problèmes de salle et précisent que les autres communes 

rencontrent les mêmes difficultés d’allocations de salles. Il faudra être patiente 

et faire avec…  

 

La Présidente, Marinette Larche prend la parole et remercie les adhérents 

d’avoir répondu présent à l’invitation. Elle remercie également Mr Martinez, 

représentant la Municipalité. 

 

Elle adresse un grand merci à nos animatrices Sylviane, Sandrine , Catherine et 

Asna,  qui proposent tout au long de l’année une grande variété de cours riches 

et bien conçus. 

 

Elle remercie enfin personnellement Monsieur Jean-Louis Charlot, toujours 

présent pour résoudre ses problèmes informatiques et lui souhaite un bon 

rétablissement. 

 

 
Association loi 1001 déclarée en sous-préfecture de Bordeaux le 29/07/2002 N° 9-06144 

Hôtel de ville,  7 rue Pierre Pauillac  33740 Arès 

 



 

 

Le compte rendu de l’AG 2011-2012 est approuvé à l’unanimité par un vote à 

mains levées. 

 

La Présidente souhaite que cette Assemblée soit avant tout conviviale, 

constructive avec un véritable échange : les remarques, les idées  et les conseils 

seront donc les biens venus. 

 

Suite à la démission l’an dernier d’Anne-Marie Lasserre, Marinette Larche a pris 

sa succession et s’efforce de mener à bien cette lourde tache malgré ses 

moments d’étourderie. Elle annonce la démission d’office (conformément au  

statut de la GV) de Michèle Janin qui, pour des raisons personnelles, ne 

participe plus à la vie du Club. Elle n’a pas donné de démission officielle mais 

ne répond plus à nos diverses invitations. 

 

Sylvie AUBERT, Secrétaire et Cathy BETTOLI,  Trésorière désirent passer la 

main après 9 ans de bons et loyaux services. Deux personnes désirent rejoindre 

notre équipe et se présenteront à la fin de cette assemblée avant de procéder à 

l’élection du bureau : nous tenons à les remercier. D’autres personnes se sont 

proposées pour apporter de l’aide ponctuellement. 

 

Présentation du compte-rendu de l’activité pour la saison 2012/2013 

 

Nous étions 153 adhérents la saison dernière. 

 

L’association Vis-ta-Gym est ouverte à tous de 16 au 77 ans et beaucoup plus 

pour certains. La moitié des adhérents demeurent à Arès mais nous accueillons 

également de nombreuses personnes des communes voisines et parfois plus 

lointaines comme Lanton, Le Porge ou encore La Teste. 

 

Une nouvelle animatrice a été recrutée, Asna, pour remplacer Karine partie 

démarrer une nouvelle activité. Nous voulions apporter des nouveautés au sein 

du club, c’est pourquoi nous lui avons demandé de créer un cours de Zumba qui 

a reçu un très bon accueil. Nous avons également mis en place un cours 

dynamique le samedi matin, qui malgré un créneau horaire très matinal, attire les 

plus courageux d’entre vous. 

 

Déficitaires l’an dernier, nous avions décidés que seul le cours le mieux fréqenté 

serait reconduit. Grâce à l’effort financier qui vous a été demandé, nous avons 

pu maintenir les deux cours pour la nouvelle saison déjà bien entamée. 
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Pour la 1
ère

 fois, la saison a débuté par une réunion entre les animatrices et les 

membres du bureau à St Brice. Elle nous permet de nous rencontrer et 

d’échanger nos impressions, nos souhaits, nos désirs sur la saison qui débute. 

 

La première marche de la saison s’est déroulée le 19 octobre 2012 et nous a 

conduit de Claouay à Claouey : il s’agissait bien d’une boucle ce qui nous a 

permis d’éviter le bus. Ce nouvel itinéraire a été testé par 60 participants. 

 

Notre Assemblée Générale s’est déroulée le 19 octobre 2012 dans une ambiance 

festive et joyeuse. Nous avons commis l’erreur de la programmer un peu trop tôt 

dans la saison d’où le manque de participant, c’est pourquoi nous avons rectifié 

le tir cette année. 

 

Nous étions présents, comme chaque année, au Téléthon le 7 décembre 2012. 

Peu d’entre vous sont venus déguster notre vin chaud, préparé par Anne-Marie, 

mais les animations nombreuses et variées ont attirés suffisamment de monde 

pour apprécier notre breuvage et participer modestement à cette grande 

manifestation. 

 

Mimie a organisé le repas du club au restaurant l’Arénal à Arès. Les messieurs 

qui accompagnaient leurs douces et tendres ont pû apprécier ce moment de 

convivialité. 

 

La météo du mois de juin a eu raison de notre projet sortie vélo : nous étions 

mieux au coin du feu à l’abri des éléments…. 

 

Le pot de fin d’année a eu lieu le 20 juin 2013 : prévu sous le préau des Lugées, 

la météo vraiment capricieuse nous a obligée à nous réfugier à l’intérieur. Ce 

moment festif permet de remercier nos animitraces. Comme le veut la tradition, 

une enveloppe leurs a été remise ainsi qu’un bouquet de fleurs. Il est demandé 

aux adhérents de s’investir dans cette démarche en désignant une personne qui 

par sa présence régulière aux cours de la journée mais surtout du soir, pourra 

joindre le plus de monde possible. 

 

La dernière marche de la saison le 24 juin 2013 nous a donné l’occasion de nous 

souhaiter un bel et bon été. 
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La parole est à Cathy, Trésorière, qui nous expose le bilan financier de la 

saison 2012-2013. 

 

La saison précédente s’était terminée par un déficit de fonctionnement de  

1101.98 €, la principale raison étant une baisse des adhésions. 

 

Chiffre à l’appuie : 

 

- 187 adhésions pour 2009-2010, 

- 169  pour 2010-2011, 

- 158  pour 2011-2012, 

- 153  pour 2012-2013. 

 

La période qui nous intéresse présente une stabilisation et grâce à l’effort 

financier consentis par tous, nous enregistrons cette année un bénéfice d’activité 

de 1 000,99 €. Même si ce n’est pas une somme très importante (elle ne 

représente que 8 adhésions),  il est toujours très agréable de sortir du rouge : ne 

boudons pas notre plaisir. 

 

La Municipalitée nous a octroyé une subvention de 500 €. Elle a su prendre en 

compte nos difficultés et a augmenté sa subvention : nous tenons à la remercier. 

Par contre, malgré un dossier très complet, nous n’avons pas pu obtenir la 

subvention de jeunesse et sport. Les conditions de plus en plus drastiques mises 

en place par cet organisme, nous amène à gérer notre association en partant du 

principe que nous n’aurons rien. 

Axa n’a pas renouvelé son parterariat cette année. Le lien a été rompu par le 

départ de leur interlocutrice Michèle Janin. Nous allons essayer de récupérer 

cette aide et si vous connaissez d’autres entreprises à démarcher, n’hésitez pas à 

nous en parler. 

Comme chaque année, nous nous sommes efforcés de réduire le plus possible 

les frais annexes mais il reste toujours les incontournables commes les frais 

postaux, les frais internet, quelques fourntiures de bureau etc…. 

Cette année, 95 % de nos recettes d’adhésions ont couvert la totalité de nos frais 

fixes et incontournables c’est pourquoi nous sommes bénéficiares.  

Nous comptons trois postes de charges : les frais de personnel, les charges 

sociales et enfin les licences, les deux derniers augmentant régulièrement tous 

les ans. 

 

Par souci de transparence nous vous avons distribué un récapitulatif de toutes les 

recettes et dépenses. 
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Les chiffres de la saison en détail : les recettes 18 798,18 € dont : 

 

- 17 567,00 € d’adhésions, 

- 500 € de subvention de la commune, 

- 731,18 € de recettes supplémentaires à savoir marches, vente Tee-shirt, intérêts 

bancaires. 

 

Les dépenses représentent un total de 17 797,19 € avec : 

 

- 16 988,47 € pour les salaires, les cotisations au CODEP et les charges sociales, 

- 808,72 € de frais de transport, pub, fournitures administratives , poste, pots 

etc…Tout ce qui fait la vie de notre association. 

 

Ne sachant comment serait la saison, nous avons fait le choix d’appliquer une 

augmentation de 2 € à la rentrée de septembre. L’ensemble du bureau a décidé 

d’appliquer une légère hausse régulière à chaque début de saison plutôt qu’une 

forte hausse comme vous l’avez vécu l’année précédente. 

 

Il est rappelé tout de même que si vous participez qu’à un seul cours par 

semaine, celui-ci vous coûtera 2,98 €, si vous en faites 2 chaque cours vous 

reviendra à 1,49 € etc... Ce petit rappel afin que vous constatiez que votre 

association vous propose un très bon rapport qualité/prix. 

 

Depuis de nombreuses années, nous oeuvrons de notre mieux pour attirer de 

nouvelles adhérentes et fidéliser les anciennes. Nous poursuivons 

l’expérimentation des deux nouveaux cours du jeudi soir et du samedi matin et 

avons augmenté la durée de la marche du lundi de 30 mn. Tout celà a un coût, 

mais nous misons sur l’attrait de ces nouveaux cours dans notre grille horaire. 

 

Faites connaître votre association car la concurrence reste forte. 

  

C’est au tour de Sylvie AUBERT,  Secrétaire, de prendre la parole et de 

présenter les activités pour la saison 2013-2014. 

 

Les cours ont débutés le 03 septembre 2013. A cette occasion, la voile achetée 

l’année dernière, a été mise en place sur le rond point du Leclerc afin 

d’annoncer la reprise des cours et informer le public de notre existence. 
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Le 02 septembre le Bureau et les animatrices se sont retrouvés en plein air à St 

Brice. C’est une rencontre de prise de contact avant le début des cours. Nous 

l’avons mise en place l’année dernière car durant la saison nous n’avons pas 

souvent l’occasion de nous voir toutes ensembles. Cela permet de faire le point 

sur les formations, les attentes de chacunes et l’état de santée de l’association. A 

ce propos, toutes les animatrices ont participé au stage de rentrée organisé par le 

CODEP, pour se familiariser et découvrir de nouvelles activités. 

 

L’année dernière, afin de redynamiser notre Association, nous avons supprimé 

le cours du lundi à 14h. Par contre 2 cours supplémentaires ont été ajoutés, un le 

jeudi soir à 19H30 et un le samedi matin à 09h00. Ces cours ayant une bonne 

fréquentation nous avons reconduit ces créneaux cette saison. De plus le créneau  

marche active ou nordique le lundi matin passe de 1hr à 1h30. Pour le cours du 

samedi matin certaines personnes trouvent que c’est trop tôt. Sachez que nous 

sommes tributaires des créneaux que la Mairie nous alloue pour l’utilisation de 

la Salle des Sports. Nous essayons de faire au mieux pour que tout le monde y 

trouve son compte. 

 

La Journée des Associations s’est déroulée le 14 septembre  à la salle des sports.  

Bilan plutôt positif car de nombreuses personnes ont pris des renseignements et 

apparemment ont adhéré vue le nombre important d’adhésion de ce début de 

saison. 

 

Le 26 septembre, j’ai assisté en compagnie de Marinette à une réunion pour 

l’organisation du Téléthon 2013 sur la commune d’Arès à la Mairie. 

Pour info l’AFM (l’Association Françaire contre la Myopathie) a récolté l’année 

dernière 7 322 € rien que sur la Commune d’Arès. On constate une progression 

de 800 à 1000€ chaque année. On nous informe qu’un centre pourrait être créé 

sur le Bassin d’Arcachon afin d’accueillir les malades atteind de maladie rare 

ainsi que leurs parents : il s’appellerait le Village de Régis. 

Cette année la soirée Téléthon aura lieu le vendredi 6 décembre 2013 à la salle 

Brémontier. Les associations présentes ont présenté leurs programmes, sachant 

que Vis-ta-Gym offrira, comme chaque année, le vin chaud concocté par Anne-

Marie. 
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Notre marche de rentrée du 7 octobre dernier a, comme d’habitude, rencontré un 

vif succés puisque nous avions 62 participants. Itinéraire proposé cette fois-ci : 

Cap-Ferret/Pyrailhan avec un beau soleil et toujours une bonne ambiance. A ce 

propos un article est paru dans le Sud-Ouest du 6 novembre avec une belle photo 

de groupe. 

 

Pour la marche de printemps au mois de mars nous allons testé un nouvel 

itinéraire mais ce sera une surprise. Nous aurons également une autre marche en 

fin de saison. 

 

Le 24 octobre, Marinette et Cathy ont participé à une réunion à la Mairie en 

présence de Monsieur Martinez et Monsieur Baron, Président du SCA Judo. 

Cette réunion a été provoquée à notre demande afin de régler une fois pour toute 

le problème de l’utilisation de la salle du Dojo. Notre association a réaffirmé que 

ses adhérents sont constamment remis à l’ordre sur la nécessité de respecter le 

règlement d’utilisation des tatamis. 

Monsieur Baron doit rédiger un règlement intérieur qu’il nous soumettra et que 

nous devrons strictement respecter. Il a été précisé qu’il était difficile de ne pas 

utiliser des chaussettes vue la salleté des tapis. Sujet délicat à suivre…. 

 

 Pour finir sur une note optimiste, nous comptons à ce jour  184 adhérents dont 

79 nouvelles personnes. Voilà qui donne du baume aux cœurs et qui prouve que 

nos efforts et les vôtres bien entendu n’ont pas été inutiles. La Présidente prend 

la parole pour finaliser cette réunion. 

 

Elections 

 

Nous devons cette année renouveler un tiers du bureau. Deux personnes se sont 

portées volontaires : Martine Vergés et Annie Vergnaud. Cinq autres ont 

proposés leur aide ponctuellement : Annie Courbe, Jean-Claude Boucher, 

Nadine Bodin, Nadine Léglise, Monique Delahaye. Toutes ces personnes sont 

invitées à se présenter à tour de rôle devant l’assemblée. 

Il est procédé au vote et sont élues à l’unanimité. 

 

Marinette donne la parole à Monsieur Martinez. Il regrette le départ de Cathy et 

Sylvie et espère conserver une bonne relation avec le nouveau bureau. Il précise 

en effet que les échanges se sont toujours bien déroulés. 
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Concernant les problèmes d’utilisation de la salle du Dojo il propose de faire un 

état des lieux à chaque prise de séance et s’il y a quelque chose à signaler de lui 

adresser directement un mail. 

Il rappelle que nous devons respecter les lieux afin que tout se déroule dans une 

bonne entente. Les problèmes de salle vont perdurer car pas de projet de 

construction de nouvelles infrastructures. Par contre un agrandissement de la 

salle des sports nous permettra de disposer d’un local. Il rappelle que notre 

Association est une de celle qui dispose du plus grand nombre de créneaux 

d’utilisation de la salle des sports. 

 

La parole est donnée aux adhérents. 

 

Il est précisé que les problèmes d’utilisation de la salle du dojo représente un 

stress pour les animatrices. De plus le ménage de cette même salle laisse à 

désirer. Il est fait remarqué que les locaux ne sont pas adaptés à la pratique de la 

gymnastique. 

 

Suite à ces différents échanges, la Présidente remercie toutes les personnes 

présentes de leur attention et lève la séance. Elle propose de se retrouver autour 

d’un verre, offert comme chaque année, par la Municipalité.  
 


